
 

  

 

 
  

 
Orléans, le 12 juillet 2024 

 
 

 

 

Samedi 20 juillet 2024 à 10h 
 

Inauguration des ateliers municipaux  
 
Marc Gaudet, Président du Département du Loiret, se rendra à Chailly-en-Gâtinais, samedi 20 juillet à 
10h, pour l’inauguration des ateliers municipaux. 
 

 
Dans le cadre de sa politique de Mobilisation en faveur des territoires, le Département 
du Loiret a attribué une aide financière de 45 200 € à la commune de Chailly-en-Gâtinais 
pour la construction de nouveaux ateliers municipaux.  
 
Les travaux consistaient en la construction de nouveaux ateliers municipaux sur un terrain 
appartenant à la commune suite à la transformation des anciens ateliers en un bar-tabac 
multiservices.  
 
Le coût total de cette construction était de 152 446 €, avec une subvention du département 
de 45 200 €, soit 30 %. 

 
À propos de la politique Mobilisation du Département en faveur des territoires  
Le Département mène une politique d’appui au développement territorial baptisé « Mobilisation 
du Département en faveur des territoires ». Dans son volet 3, ce dispositif apporte un soutien 
aux projets d’intérêt communal portés par les communes et intercommunalités (achats, 
travaux, études liées à des projets d’investissement…). Ces projets doivent répondre aux 
besoins des habitants d’une commune, notamment en termes de services de proximité. En 
2024, 20 M€ sont consacrés à cette politique. 
 
 


